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Roquette
U N S A

Lors du CSEC, la Direction
expose des règles de calcul
différenciées pour les
populations NBI, HPS et
Corporate.

Information
Le 13 février 2026, l’ordre du
jour du CSEC prévoit une
présentation préalable en vue
d’une future consultation
portant sur les modalités de
calcul des rémunérations
variables (STI/SIP).

Contexte

Une communication RH est déjà en
circulation, apportant des précisions sur
le nouveau mode de calcul.  

 La Direction
déroule

Billet d’humeur

Chiffres clés communiqués

STI à partir de  2026

local.unsa@orange.fr

À quoi sert la consultation du CSEC si, dans les faits, les
orientations semblent déjà arrêtées et diffusées ?
Cette manière de procéder donne le sentiment que l’instance est
placée devant le fait accompli, plutôt qu’associée en amont à une
réflexion ouverte.
➡️ La jurisprudence est constante :
si tout est déjà décidé ou déployé, la consultation peut être
considérée comme irrégulière.

Dans le cadre de cette information préalable à consultation, les élus UNSA
souhaitent comprendre les raisons de cette différenciation.

À l’heure d’une démarche « One Roquette », cette proposition ne semble pas de
nature à renforcer le sentiment de cohésion entre l’ensemble des collaborateurs.
Par ailleurs, lors des récents cascading, et notamment du Town Hall HPS du lundi
23 mars, ces indicateurs ont été présentés aux collaborateurs comme étant déjà

acquis.
Dans ce contexte, les élus UNSA demandent la réalisation d’une simulation, sur la
base des résultats 2025 (ou du budget 2026), permettant de comparer les niveaux
de STI entre 3 cadres de 2 BU différentes et du corporate ayant une rémunération

et une performance individuelle identiques.
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